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b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ou
une succession constituée en vertu de la législation de l'autre Etat contractant et
dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet
autre Etat,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "biens
immobiliers" comprend des actions d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation dans
une société de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend
pas les biens, autres que les biens locatifs dans lesquels la société, la société de personnes, la
fiducie ou la succession exerce son activité.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes
1,2,3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas aeinte au droit d'un État contractant
de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l'aliénation
d'un bien et réalisés par une personne physique qui est un résident de l'autre Etat contractant et
qui a été un résident du premier État à un moment quelconque au cours des six années
précédantimnMédiatement l'aliénation du bien.

Article 14

PMfessions indéedne

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle dans l'autre Etat
contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. Si elle dispose, ou a disposé, d'une
telle base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Atticle 15

Professions dépendants

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres
rmunérations qu'un résident d'um lat contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont
imposables que dans cet État, moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant.


